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Toute vie en commun suppose une organisation, il ne peut 

être conçu de règlement intérieur qui ne soit une limitation à la 
liberté de chacun. 

Il est essentiel que cette règle soit comprise et acceptée de 
tous Υ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΣ ŘŜ 

dialogue dans le calme, de respect mutuel ǉǳΩŜȄƛƎŜ ǘƻǳǘ ǘǊŀǾŀƛƭ 
efficace. 

Le L.E.G.T.A. ό[ȅŎŞŜ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Agricole) est un établissement constitutif de ƭΩ9ΦtΦ[Φ9ΦCΦtΦ!Φ 

(Établissement tǳōƭƛŎ [ƻŎŀƭ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ 

tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ !ƎǊƛŎƻƭŜύ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ω9ΦtΦ[Φ9ΦCΦtΦ!Φ de Bazas Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ 

C.F.P.P.A (Centre de Formation Professionnelle pour Adultes), 
ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜΦ 

Le lycée Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ un ƭƛŜǳ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Les élèves
1
 y sont admis pour suivre leurs études dans les 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

supérieur et de réussir leur insertion professionnelle. Il est aussi, 
par la multiplicité des personnes qui y vivent, une ouverture sur le 

monde.  

Le lycée est également un ƭƛŜǳ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ permettant 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΦ À ce titre, chacun 

Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭΩŞŎƻǳǘŜΣ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜΣ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊΣ ƭŜ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ  

! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ǘƻǳǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ favoriser le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ 

responsabilités des élèves, ainsi que leur participation active à la 
vie de la communauté éducative. Il offre ainsi, à tous les élèves, la 

possibilité de se construire comme personne adulte et 
responsable. /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀǘǳǊƛǘŞΣ 

ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 

permet ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ. 

Le règlement intérieur contient les règles qui concernent tous 

les membres de la communauté éducative ainsi que les modalités 
selon lesquelles sont mis en application les libertés et les droits de 

chacun. 

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ donc : 

 ŘΩŞƴƻƴŎŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ 
fonctionnement du lycée, 

 de rappeler les droits et obligations dont peuvent se prévaloir 
les élèves ainsi que les modalités de leur exercice,  

 ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ les règles disciplinaires. 
 

Le règlement intérieur est une décision exécutoire opposable à 
ǉǳƛ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǎƛǘƾǘ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ Ŝǘ ǇǳōƭƛŞŜ ƻǳ 
notifiée. Tout manquement à ses dispositions peut déclencher une 

procédure disciplinaire ou des poursuites appropriées. 

¢ƻǳǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ƭȅŎŞŜΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩ9ΦtΦ[ΦE.F.P.A. quel que soit 

ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘΣ  ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ 
tout manquement à ces dispositions. 

Le règlement intérieur pourra en certains cas être complété par 
des contrats individuels personnalisés lorsque la situation de 

                                                             
1 [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻǘ ζ élève » fait référence dans ce qui suit aux 
apprenants : élèves, étudiants, apprentis 

certains apprenants le nécessitera. Le règlement intérieur 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ κƻǳ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 

particuliers propres à certains lieux (Internats, C.D.I., Infirmerie, 
charte informatique). 

Le règlement intérieur, ses éventuelles modifications et ses 
ŀƴƴŜȄŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩobjet : 

 ŘΩǳƴŜ information Ŝǘ ŘΩǳƴŜ diffusion au sein du lycée par voie 
ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇǊŞǾǳs à cet effet, 

 ŘΩǳƴŜ notification individuelle auprès des apprenants et de 
leurs représentants légaux qui en le signant conjointement 

ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à le respecter. 
 

Toute modification du règlement intérieur ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
mêmes conditions et procédures que celles qui sont appliquées au 

règlement intérieur lui-même.  

L'inscription d'un élève au lycée, soit par la famille, soit par 

lui-même s'il est majeur, vaut adhésion au règlement intérieur de 
l'établissement et l'engagement de le respecter. 

Il est commenté et expliquŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 

 

CHAPITRE 1 :  LES PRINCIPES DU 

REGLEMENT INTERIEUR  

 

Le règlement intérieur repose sur les valeurs et les principes 
suivant : 

× [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ : 

Le nécessaire respect de la laïcité, de la neutralité politique, 
idéologique et religieuse interdit toute propagande ou tout 

prosélytisme ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
ζ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпм-5-1 du Code de 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves 
manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞƭŝǾŜ ƳŞŎƻƴƴŀƞǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜ 

ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘ ŞƭŝǾŜ ŀvant 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ η  

× [Ŝ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŀǳǘǊǳƛ Řŀƴǎ ǎŀ 

personnalité, dans ses convictions, sont la règle. 

9ƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ 
traitement est respectée pour tous les élèves, quels que soient leur 

ǎŜȄŜΣ ƭŜǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ égalité 
des chances de sorte que les conditions initiales dans lesquelles sont 
placés les élèves ne soient pas un handicap pour leur réussite future. 

× La garantie de protection contre toute agression physique ou 
morale, assurée à chacun, découle le devoir pour tous de 

ƴΩǳǎŜǊ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ. Il doit notamment être clair 
ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇǊƻǇƻǎ ou comportement tenant lieu à une 

discrimination ne peut être excusé. 
 

× Une attitude responsable vis-à-vis du matériel et des locaux 
Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜΦ Propriété collective de 

tous, puisque financés par chaque citoyen, chacun doit en 
prendre le plus grand soin. 
 

× [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŝǾŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǘƻǳǘŜǎ 

ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜǎ 
tâches qui en découlent. 

 
 

Toute atteinte à ces principes constitue une faute grave. 
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CHAPITRE 2 : LES REGLES DE VIE DANS LE LYCEE 

 

CHAPITRE 2 :  LES REGLES DE VIE 

DANS LE LYCEE  

 

Le règlement intérieur doit permettre de réguler la vie dans le 

lycée et les rapports entre les membres de la communauté 
éducative

2
. 

 

Aussi est-il bon de poser en préambule : 

V Que ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ Ł ŎƘŀŎǳƴ 
ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 

ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǳǎǎƛǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΣ  
 

V QuΩŜƴ ǊŜǘƻǳǊΣ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à respecter le travail de tous 

ces adultes, à faire confiance à leurs équipes pédagogiques, à 
ŘŜǾŜƴƛǊ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

le travail personnel sans lesquels la réussite ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ǉƻǎǎƛble. 
 

V Que les adultes, membres du personnel enseignant et non 
enseignant encouragent les initiatives pour aider les élèves à 

devenir des adultes autonomes, conscients de leurs capacités et 
de leurs responsabilités.  

 

V QuΩŜƴ ǊŜǘƻǳǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜs ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ au nom Řǳ ƭȅŎŞŜΣ ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ ŀǳ ƭȅŎŞŜΣ ŘŜ ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 

personnel, sans avoir pǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƭȅŎŞŜΦ 
 

V Que, pour faciliter les rapports sociaux, une attitude ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ tenue correcte sont exigées de tous dans tous les 

moments de la vie au lycée. 
 

2.1  USAGE DES MATERIELS , DES INSTALLATIONS , 

DES LOCAUX SCOLAIRES  ET PERISCOLAIRES  
 

Les membres du personnel souhaitent que les élèves se sentent 

bien dans leur lycée. Pour réaliser ce projet, ils font des efforts 

pour améliorer le cadre de vie des élèves en faisant, dans la mesure 
Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

locaux existants et à la rénovation du matériel. 

2.1.1  ACCES AU SITE  

[Ŝ ƭȅŎŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
accès sont contrôlés. Par conséquent, toute personne autre que les 

élèves et les personnels attachés au lycée ne peut pénétrer dans 
ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ sous 

peine de contravention du Code Pénal R645-12 créant un « délit 
ŘΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ η (décret 96-378 du 06/05/1996). 

2.1.2  RESPECT DU PATR IMOINE PUBLIC ET 

PROPRETE DU SITE  

Les ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ 

pour maintenir les locaux dans un état irréprochable. Les élèves 
sont tenus de leur faciliter la tâche en ne laissant pas traîner leurs 

effets personnels dans les classes, les études, les couloirs, les 
dortoirs ou les vestiaires du gymnase όΧ)  mais en les rangeant aux 

endroits prévus : lave bottesΣ ŀǊƳƻƛǊŜǎΣ ŎŀǎƛŜǊǎΣ ŎƛǊƻƛǊǎΧ, mis à leur 
disposition. 

 

Chaque membre de la communauté éducative se doit de 

respecter et de faire respecter les locaux, le matériel et les 
installations mis à leur disposition. Les équipements sont un bien 

                                                             
2 [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŀƎƛǎǎŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(personnels ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ŞƭŝǾŜǎΧύΦ 

commun à protéger et à transmettre. Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

dégradation volontaire ou résultant de négligence, le dommage 
ŎŀǳǎŞ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

sanction. 

/ƘŀǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŜ ƭŀƛǎǎŜǊ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ 

recevoir ses activités habituelles : mobilier et équipement 
convenablement disposés et en état, propreté du lieu, éteindre les 

lumières, fermer les fenêtresΧ . Il est indispensable de signaler à la 
vie scolaire ou à la gestionnaire au plus vite toute dégradation 

constatée. Les membres de la communauté scolaire veilleront à 
ne pas salir les locaux. Toute atteinte à la propreté (crachats, 

graffitis, salissure des surfaces et du mobilier, dégradations des 
équipements,Χύ ǎŜǊŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ travaux 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ.  
 

2.1.3  SECURITE GENERALE  

Tous les membres de la communauté scolaire doivent porter une 
attention extrême aux consignes et au matériel de sécurité : les 

ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎΣ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭŀǊƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être opérationnels à tout moment. Toute détérioration volontaire 
sera sévèrement sanctionnée.  Les dysfonctionnements doivent 

être signalés au plus vite à la gestionnaire et au Conseiller 
PǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩEducation (C.P.E.). 

2.1.4  VEHICULES , PARKING ET CIRCULATION  

Les utilisateurs de véhicules personnels sont soumis aux règles du 

code de la route (limitation de vitesse, stationnement, passages 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ΧύΦ Aucun véhicule ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł stationner en dehors 

des parkings qui leur sont réservés. Il est donc interdit pour tous 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ƭȅŎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 
parking interne est saturé. 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝǎǘ interdit sur 
tout le domaine du lycée sauf pour y venir et en repartir en début 

et fin de semaine ou lors de sorties autorisées (mercredi après-midi 
ou accord ponctuel du C.P.E.). 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎule 

ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ responsabilité des 
responsables légaux ou de lui-même. [Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł 

séjourner dans leur véhicule Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ 
ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9ΦtΦ[Φ9ΦCΦtΦ!Φ 

9ƭŝǾŜǎ Ŝǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ remettre 

à la vie ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
la carte grise. [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

stationnement près du local ŘΩŀŎŎŝǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ.  

En cas de vol ou de dégradations ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ ǎŜǳƭ ƭŜ 

propriétaire et son assurance en assument les conséquences. Ils 
devront porter plainte à la gendarmerie de Bazas. 

 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ Ŝǎǘ 
ŀǇǇŜƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǎΩŜȄǇƻǎŜǊŀƛŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ǎΩƛƭǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŀƛŜƴǘ ǳƴ 
ŞƭŝǾŜ ƳƛƴŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ responsables 

légaux de sortir du lycée. 
 

2.1.5  CONSIGNE CONCERNANT D ES LOCAUX , BIENS 

OU SITES  

Certains locaux sont affectés à des activités spécifiques (certaines 
pouvant comporter des risques). Les modalƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ 
(comme les internats C.D.I, infirmerie, exploitation, salles informatiques 
(charte informatique) sont reprises dans des règlements spécifiques 

(fournis en annexe) que tous doivent respecter impérativement sous 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŀōƛƭƛǘŞŜΦ 




